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Elaboration du PLUi-H de la 

Communauté de Communes Cléry Betz 

Ouanne. 
Compte-rendu de l’atelier « Agriculture » du 06 décembre 
2018. 
 
Ordre du jour : 

- Présentation et échange autour de thématique agriculture 
 
Déroulement : 
 
Ouverture par Monsieur le maire de Chuelles : le cadrage des objectifs du PADD est rappelé, 

notamment à travers les orientations du SCoT.  

 Le CDHU entame la présentation et expose les enjeux relevés sur la thématique. 

L’atelier permet l’émergence des enjeux suivants, à transformer et interpréter dans le PADD : 

 Eviter la consommation agricole liée aux extensions de zones d’activités. Privilégier la 

réhabilitation plutôt que l’extension. 

 Questionner la pertinence de certains projets en cours vis-à-vis de l’activité agricole et 

de la consommation foncière. Certains projets sont inactifs depuis de nombreuses 

années. 

 Rendre les zones inactives, non utilisées en zone A dès que possible (hors zones N). 

 Privilégier l’extension urbaine sur les espaces au rendement agronomique faible voir 

nul lorsque ces espaces sont mitoyens de la tâche urbaine. 

 Rendre possible le déclassement de certaines zones A au faible rendement 

agronomique pour y rendre possible les projets de production d’énergie durable 

(photovoltaïque). 

 Privilégier l’élevage sur les zones à faible rendement agronomique, les périmètres de 

captage et les zones à risque. 

 Voir s’il est possible de créer une zone permettant l’utilisation du sol à la fois pour du 

photovoltaïque et de l’élevage. 

 Ne pas limiter l’étalement des exploitations agricoles. 

 Les silos rencontrent aujourd’hui des difficultés pour se développer. 

 Eviter la mitoyenneté entre activité agricoles/industrielles et les zones urbaines. 

 Prioriser l’activité agricole. 



 Mettre en place un périmètre d’inconstructibilité des autour des exploitations 

agricoles. 

 Permettre le changement de destination des exploitations agricoles (ou partie) au cas 

par cas. 

 Identifier le bâti agricole jugé patrimonial (article L.151-19). 

 Encourager l’intégration paysagère des exploitations agricoles. Interdire les essences 

non locales pour ces intégrations paysagères. 

 Interdire la construction de murs de clôtures (béton, PVC) pour les limites séparatives 

avec les parcelles agricoles. 
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